












Le 8 mars, journée internationale pour les droits des femmes,
partout dans le monde les femmes se mobilisent pour faire
progresser leurs droits et les rendre effectifs.

LE 8 MARS, 

GRÈVE FÉMINISTE !

Tout-es en grève le 8 mars !
En défendant les droits des femmes,

on défend les droits de tout-es !

À l’échelle internationale, les conflits armés, toujours plus dévastateurs pour les femmes et
les filles, s’amplifient. La FSU soutient les femmes et les peuples qui se soulèvent pour
vivre en paix, dans des sociétés justes, démocratiques, égalitaires et qui luttent contre les
régimes autoritaires pour leur liberté et leurs droits fondamentaux.

LA FSU EN GRÈVE FÉMINISTE
Par solidarité internationale

La FSU, dans le cadre du collectif « Avortement en Europe, les femmes décident »,
revendique une inscription dans la Constitution du droit à l’interruption volontaire de
grossesse qui soit réellement protectrice et des moyens suffisants pour rendre ce droit
effectif partout sur le territoire.

LA FSU EN GRÈVE FÉMINISTE 
pour le droit à disposer librement de nos corps

LA FSU EN GRÈVE FÉMINISTE 
contre les violences sexistes et sexuelles (VSS) 

Les VSS, le sexisme et le nombre de féminicides ne reculent pas !  Il y a urgence à mettre
en œuvre une politique publique ambitieuse et à s’attaquer aux racines des violences de
genre : par la promotion de l’éducation à l’égalité et à la sexualité, par une loi cadre, par la
fin de l’immunité des agresseurs et par un dispositif d’écoute et de veille efficace et financé
dans les ministères. Le gouvernement doit y consacrer 3 milliards d’euros.

LA FSU EN GRÈVE FÉMINISTE 
pour l’égalité ici et maintenant

En France, les inégalités professionnelles persistent : les salaires sont 25 % inférieurs en
moyenne pour les femmes et les pensions plus faibles de 40 % ! Nos employeurs publics ne
respectent aucunement leur devoir d’exemplarité et mènent des politiques salariales contre
les femmes ! 
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La grève féministe, c’est la grève du travail salarié mais aussi celle du travail invisible et gratuit que les femmes
accomplissent dans les sphères de la vie sociale et familiale.
Initiée en 2016 en Pologne pour lutter contre une loi très restrictive sur l’avortement, la grève féministe a été
reprise en Argentine en 2017 contre les violences. Depuis, un mot d’ordre international de grève a été lancé et
elle s’est étendue en Espagne avec des millions de grévistes, et aussi en Italie, en Belgique, en Suisse.
La FSU, dans un cadre unitaire large, appelle à construire cette grève féministe.

Les femmes sont concentrées
dans des métiers a forte utilité

sociale mais à faible
reconnaissance

Les femmes sont plus souvent
concernées par des temps

partiels imposés

L’arrêt des temps de travail
incomplets imposés +

 la baisse du temps de travail pour
toutes et tous

Plus on monte dans la hiérarchie,
plus les femmes sont rares

La rémunération au “mérite” 
ou sur des missions

supplémentaires pénalise les
femmes

La FSU appelle 
les personnels à 

se mobiliser
pour réussir la 

grève féministe
et gagner l’égalité

salariale.

Le dégel de la valeur du point
d’indice + un plan d’urgence de

revalorisation sans contreparties

Les contractuel.les sont
majoritairement 

des femmes
Un plan massif de titularisation

La FSU exige :

L’égalité d’accès 
aux postes à responsabilités

Aujourd’hui, les
femmes agentes de la

Fonction publique
gagnent en moyenne 

400 euros
par mois de moins que

les hommes.

La revalorisation de tous les
métiers féminisés

Le 8 mars, faisons la grève féministe !
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LE CONGÉ MENSTRUEL, 

C’EST MAINTENANT ! 

Sujet peu évoqué car « tabou », les règles restent encore aujourd’hui un facteur
d’exclusion sociale du fait de leur invisibilisation, de leur caractère stigmatisant et du
peu de prise en compte du vécu des femmes par la société et le corps médical.

1 femme sur 2 souffre de
règles douloureuses.

46 % des femmes ont déjà eu le
sentiment que la gêne ou la
douleur de leurs règles étaient
sous-estimées par leurs amis
hommes
33 % des femmes ont déjà subi des
moqueries ou des remarques
désobligeantes en raison de leurs
menstruations.

(sondage IFOP réalisé en 2021)

65 % des femmes en activité
salariée ont déjà été confrontées à
des difficultés liées à leurs règles
au travail.
35 % déclarent que leurs douleurs
menstruelles impactent
négativement leur travail. 
66 % des salariées sont favorables
au congé menstruel et 64% des
femmes concernées pourraient y
avoir recours.

(sondage IFOP réalisé en 2022)

Le congé menstruel,
 c’est quoi ?

C’est une période durant laquelle une
personne qui souffre de dysménorrhées
(douleurs qui précèdent ou accompagnent les
menstruations) peut prendre un ou plusieurs
jours de congé (avec ou sans rémunération).

Que porte la FSU ?
un congé qui n’affecte pas les revenus
(pas de jour de carence, pas de coût de
consultation médicale) ;
un congé qui ne nécessite pas
nécessairement un avis médical, car celui-
ci implique pour les femmes de faire face
à de nombreuses difficultés (insuffisance
de la formation du corps médical sur la
spécificité de la santé des femmes et la
douleur, secret médical, déserts
médicaux…)
de vrais jours de congé et pas une simple
adaptation du poste de travail (comme le
télétravail).
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LE 8 MARS PROCHAIN, EN
GRÈVE POUR L’ÉGALITÉ !

Le congé menstruel c’est possible ?

Les premiers pays à l’avoir mis en place est le Japon en 1947. En 2017, en Italie un projet de loi
a fait l’objet de discussion mais n’a pas abouti. En revanche, il est mis en place en Espagne
depuis 2023.
En France, le congé menstruel n'est pas inscrit dans la loi mais les employeurs sont libres
d'instaurer ce dispositif, s'ils le souhaitent.
De plus en plus d’entreprises (la collective à Montpellier, Louis Design à Toulouse),
d’associations mais aussi de collectivités (Saint Denis, Strasbourg, région Nouvelle Aquitaine,
peut-être bientôt Paris) le mettent en place.

Plusieurs propositions de lois ont déjà été initiées visant à mieux prendre en compte la santé
menstruelle mais à ce stade aucune n'a encore abouti.
En octobre 2023, la ministre déléguée chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de
la lutte contre les discriminations s’était dite favorable à un décret pour un dispositif large et
indiquait qu’une réflexion sur un texte beaucoup plus large sur « la santé des femmes tout au long
de leur vie » était en cours. A suivre…

En Espagne, les mobilisations massives par la grève féministe ont permis des avancées
significatives dans la lutte contre les violences faites aux femmes, en faveur de l’égalité femmes-
hommes et de gagner ce congé menstruel. Il est possible de le gagner en France. Avec 62 %
d’agentes, si la Fonction publique mettait en place ce congé cela constituerait une avancée en
matière de prise en compte de la santé des femmes au travail.

En tout état de cause, la réflexion sur la mise en place d’un congé menstruel doit
s’accompagner d’une réflexion plus large sur la prise en compte des menstruations à
différents niveaux :

la levée des tabous autour du sujet des règles, notamment par le développement d’une
véritable éducation à la sexualité et à la santé ;
une meilleure prise en compte de la précarité menstruelle comme un enjeu de santé
publique ;
l’organisation des espaces professionnels et publics pour que les femmes puissent mieux
vivre cette période de leur vie ; 
intégrer la question du congé dans une réflexion plus large sur la prise en compte de la
spécificité de la santé des femmes au travail et la conquête de droits (allaitement,
ménopause, cancers…)

Dans tous les cas, la conquête de ce nouveau droit doit s’inscrire dans un plan d'égalité
femmes-hommes global et ambitieux, accompagné de moyens budgétaires à la hauteur.
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